
 
Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de Frelighsburg 

 
      Frelighsburg, le 11 février 2016 
 
        

583 
 

      
C A N A D A  
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE BROME-MISSISQUOI 
 
Une séance spéciale s’est tenue à l’Hôtel de ville, le jeudi 11 février 2016, à 
compter de 20 h 00.  Les membres du conseil formant quorum sous la présidence 
du maire-suppléant Monsieur Jean Lévesque. 
 
Est absente la conseillère Suzanne Lessard 

Sont présents les conseiller(ère)s suivant(e)s : 

MM. Pierre Tougas  
 Charles Barbeau Louis Roy 
MME  Marie-France Moquin 
 
 Madame Anne Pouleur, directrice générale et secrétaire-trésorière est présente. 
 
Conformément à l’article 157 du code municipal les membres du conseil municipal 
ont accepté de participer à la séance spéciale malgré le défaut d’accomplissement 
des formalités pour la convocation.   
 
SUJET : Demande de subvention fonds municipal vert. 
 
RÉS  864-02-16  DEMANDE DE SUBVENTION FONDS MUNICIPAL VERT 
 

Il est proposé par la conseillère Marie-France Moquin 
Appuyé du conseiller Louis Roy 
Résolu à l’unanimité des conseillers présents 

QUE : La Municipalité de Frelighsburg s’engage à élaborer un plan d’action 
intégré pour l’aménagement d’un village durable qui comprendra les 
objectifs de durabilité, des cibles précises des actions et une stratégie de 
mise en œuvre et de suivi; 

QUE : La Municipalité de Frelighsburg s’engage conditionnellement à participer 
financièrement au montant de 6 000 $ à la condition que la demande de 
subvention soit acceptée au fonds vert municipal;  

QUE : La directrice générale va allouer l’équivalent de 70 heures au projet, pour 
un coût total de 2 000 $ en salaire; 

QUE : Le maire-suppléant et/ou la directrice générale sont autorisés à signer pour 
et au nom de la Municipalité tout document se référant à ce dossier. 

    
 ADOPTÉE 
 
RÉS  865-02-16  LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers de lever la séance. 
    
 ADOPTÉE 
 
 
______________________   _________________________ 
Jean Lévesque     Anne Pouleur 
Maire-Suppléant    Directrice générale 
      Secrétaire-trésorière 


